
 

 Responsable départemental  
 
François -Xavier KUHN -  06 03 22 45 30                                                 
fx_kuhn@yahoo.fr 

 
 Responsables par secteurs 

(Voir carte) 
 
Secteur nord  
Arnaud de Cambourg - 06 12 34 85 85 
arnaud@cambourg.fr 
 
Secteur centre  
Jean de Beaucorps- 06 23 01 06 11 
 jean.debeaucorps@gmail.com 
 
Secteur sud  
Gildas Delorme - 06 78 56 54 43 
gildas-delorme@orange.fr 
 
 Collecteur local  
 
 
 
 
 Responsable du centre de tri 
Dr. Guy Lessieux - 06 61 13 56 76 
guy.lessieux@wanadoo.fr 

 
 Délégué dépar temental 
 
François Grenier -06 68 97 71 87 
f.grenier@ordredemaltefrance.org 
2, rue des Longs Prés  
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT  
 
Permanence les lundis et  jeudis matin de 
10h à 12h (hors vacances scolaires) ou sur 
rendez-vous. 
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Délégation des Hauts -de-Seine 

COLLECTE ET TRI        
DE LUNETTES 

  avril  2018 

A PROPOS 

DE L’ORDRE DE MALTE FRANCE 

Issu du plus ancien organisme caritatif au monde, 
l’Ordre de Malte France est une association 

catholique hospitalière, reconnue d’utilité 

publique, fondée en 1927. Ses milliers de sala riés 
et de bénévoles s’engagent chaque jour en 

France et dans 27 pays, pour secourir, soigner et 
accompagner les personnes fragilisées par la 
maladie, le handicap, la pauvreté ou l’exclusion. 

Ils interviennent chaque jour dans :  
- La Lutte contre l’exclusion 
- L’Aide aux migrants et aux réfugiés  
-  Le Secourisme  
- La Santé : en France et à l’international  
- La Formation : en France et à l’international  

 

« Quand un malade viendra, qu’il soit 

porté au lit, et là, donnez ce que la  
maison peut fournir de mieux » 

 

Ordre de Malte France 
42 rue des Volontaires - 75015 Paris 

Tél. : 01 45 20 80 20  
contact@ordredemaltefrance.org           

www.ordredemaltefrance.org 
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Conditionnement pour envoi : 

Les lunettes sont envoyé es par  cartons de 
180 paires. 

60 cartons ont été envoyés en 2017  du 
centre de tri de Clamart (soit 10 800 paires 
de lunettes) 

Destinations : 

L’Ordre de Malte France réceptionne tou s 
les cartons de lunettes dans le centre de tri 
de Versailles(Yvelines).  
 
De là, 108 colis (soit 18 640 paires) ont été  
envoyés aux  établissements hospitaliers et 
dispensaires de l’Ordre de Malte en Afrique 
(Bénin ,  Burkina-Faso, Cameroun, Congo 
Brazaville,  Cote d’Ivoire, Mauritanie,  
Guinée -Conakry, Tchad et Togo) et en Asie, 
au Cambodge. 

 16 000 personnes ont retrouvé une meilleure  
vision 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le centre de tri de Clamart 
Le tri a lieu le lundi AM et jeudi matin 
Premier tri : 
 
Tous les dons sont triés par nos bénévoles au 
centre de tri de Clamart. Ils sont répartis en lots  : 
 

- Lot 1 : lunettes correctives en bon état  
(éliminer   les corrections à double foyer et à 
verres progressifs) 
- Lot 2 : lunettes de soleil en bon état  
- Lot 3 : lunettes en bon état  pour enfants 
- Lot 4 : lunettes cassées ou en mauvais état   
- Lot 5 : matériel et outillage d’optique 
 
En 2017 : 80 000 paires ont été triées par 20 

bénévoles  

 
Les lots 1, 2 et 3 sont soumis au lavage et au 
deuxième tri.  
Le lot 4 est jeté, sauf les étuis en très bon état.  
Le lot 5 est acheminé au centre l ogistique de 
l’Ordre de Malte France. 
 
Deuxième tri  :  
 
La puissance des verres  est mesurée au 
frontofocomètre.   
Les lunettes ayant une correction de  -5 D  à  + 5 D 
avec un écart maximum de 0,5 D, et n’ayant pas 

de correction d’astigmatisme supérieure à 0,25 D, 
sont conservées ,  étiquetées et mise s sous sachets.   
 

Une visite de notre centre de tri de Clamart peut 
être organisée sur demande . 
 
Centre de tri de l’Ordre de Malte France 
Maison FERRARI 
1 place Ferrari 
92140 CLAMART 
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En collectant des lunettes usagées, 
l’Ordre de Malte France participe à la 
stratégie  mondiale de l’Organisation 
Mondiale de la Santé  « Vision 2020 : le 
droit à la vue ».  
 
Ce programme vise à éliminer la cécité 
évitable d’ici l’année 2020 et prône la 

mise en œuvre de soins de qualité. 

L’Ordre de Malte France collecte : 

- Lunettes  en bon état  

- Verres organiques  

- Montures neuves 

- Outillage optique : pinces et tournevis 

- Echelles de vision 

- Lunettes et boî tes de verres d’essai 

- Frontofocomètre s 

- Meuleuses, rainureuses et chaufferettes 

 

20 000  paires de lunettes ont été  

collectées  dans les Hauts-de-Seine en 

2017 
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